
Corps vivant constitué par

la réunion des représentants

de la Nation, l’Assemblée

nationale se doit d’être

en phase avec les attentes

et les espoirs des citoyens.

Elle doit donc, aujourd’hui

plus encore que par le passé,

s’ouvrir à eux autant qu’il

est possible. C’est tout le sens

de l’action de modernisation

accomplie par le Palais-

Bourbon en 1998, un palais

plus que bicentenaire mais 

qui a su se mettre à l’heure

des nouvelles technologies

de l’information et d’internet

pour devenir accessible

en temps réel, partout

et par tous.

Une Assemblée plus moderne

aussi parce qu’elle sait s’asso-

cier à la vie culturelle en

accueillant des expositions

prestigieuses.

Une Assemblée plus soucieuse

de son environnement enfin,

qui pratique désormais 

l’écologie au quotidien.
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